
 

LES ÉCHOS 
  Octobre 2022 

 LETTRE D’INFORMATION MUNICIPALE-COMMUNE DE MIGRON 

    

 “L'automne est le printemps de l'hiver. » 
(Henri de Toulouse-Lautrec. Peintre et lithographe français 1864-1901) 

 
 

Communiqué de la préfecture  
              de la Charente Maritime 

 
 Au vu de la sécheresse exceptionnelle que notre département 
(comme la France entière) a connue cet été, le maire des communes 
concernées pourra entamer une procédure de reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle auprès du ministère de l’Intérieur. 
 
  Chaque Migronnais qui souhaite déclarer un sinistre 
dû à la sécheresse doit suivre les étapes suivantes: 
 
 déclarer le sinistre à sa compagnie d’assurance 
 adresser un courrier à Madame le Maire lui demandant de 

déposer un dossier de reconnaissance de l’état de  
         catastrophe naturelle (+ photos pour preuves) 
 préciser dans ce courrier la nature et les dates de survenance 

du sinistre, en adéquation avec les informations  
         fournies à l’assurance. 
 
        Les demandes reçues en mairie feront l’objet d’une 
déclaration groupée en fin d’année.  
Le dossier complet passera ensuite 
devant une commission au ministère 

de l’Intérieur en début d’année 2023 après la 
fourniture du rapport de Météo France. 

Sécheresse 
 

 

Cotisation  
foncière des entreprises 
 
   Depuis le 1er janvier 2020, la commune de 
Migron est classée en zone de revitalisation 
des commerces en milieu rural.  
À ce titre, tous les établissements y exerçant 
une activité commerciale peuvent bénéficier 
d’exonérations de 
 cotisation foncière des entreprises 

(CFE) 
 cotisation sur la valeur ajoutée des  
 entreprises (CVAE) pour sa fraction 

taxée au profit de la commune. 
 
Le Conseil municipal en date du 5 septembre 
2022 a décidé, à l’unanimité, d’instaurer 
l’exonération totale de cotisation foncière 
des entreprises migronnaises au titre des 
années 2020 à 2023. 
 

Pour bénéficier de cette exonération, les 
entreprises doivent en faire la demande au 

service des impôts. 

Exonérations 

Afin de renforcer l’isolation 
thermique et acoustique de la 
salle des fêtes, la commune 
a confié le changement des 
ouvertures aux Ets FIRMIN  
de Matha.  
Les travaux ont  
commencé le  
19 septembre et 
se poursuivront  
jusqu’au 
7 octobre.  
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2 tables de pique-nique  
seront bientôt installées au  
début de la haie bocagère, 
route de la Panification, et 
marquent le départ des  
parcours rando...  

La jardinerie d’Or’Élia 

a déménagé rue du Marais 
 
lundi, mardi, jeudi et vendredi  
de 10h à 12h30 et de 14h30 à 18h30;  
mercredi de 14h30 à 18h30  
samedi de 10h à 18h30  
Plantes, jardinage, outillage, terreau, déco, 
aliments chiens et chats... 
Livraison possible 10 km alentours (gratuit) 

             Tél: 06 21 66 32 71     
Facebook : Jardinerie d’Or’élia                            



    

 

   On remercie 
le jeune Migronnais 

 Nolan MOREAU 
-19 ans- venu en  
renfort cet été  
travailler aux côtés  
de Florian et David. 
 
Depuis le 7 juillet  
et jusqu’au 7 octobre, on ne compte plus les fois 
où il a passé -entre autres- la débroussailleuse 
dans les 4 coins de la commune. Muni d’un bac 
professionnel GMNF « Gestion des Milieux  
Naturels et de la Faune », on lui souhaite de 
commencer une belle carrière. 

 

 
    

Un nouveau chef  

pour le SDIS  

Migron/Burie 

 
Jeudi 30 juin 2022,  

une cérémonie de passation de commandement  
a eu lieu entre les Lieutenants  

Cédric LARGE et  Damien VAUJOUR  
 sur la place des Capucins en présence de nombreuses  

personnalités civiles et militaires. 
À lire dans le prochain bulletin municipal 

 

9 Loto Folk danse 
     Salle des fêtes à 14 h 30. 

Le carton 2 € ou 10 cartons 15 € 
 05 46 94 96 74/05 46 94 95 96 

 

15 Repas des Aînés offert par 

 la municipalité animé par  

l’orchestre Thierry Coudret.  
Salle des fêtes 12 h 30.  
 05 46 94 91 12 

 

31 Contes d’Halloween  
Passion du Rossignol. Activités 

manuelles et goûter de 15 h à 17h30, 

salle des fêtes. 3 €/enfant. 
 M.C Naulin 05 46 94 93 72 

Octobre 6 Bourse aux jouets 
La Récré des prim’mats  
Salle des fêtes de 9h à 18h.2 €/m 
06 72 74 70 48/06 31 52 76 23 

7 Le Club Claire Fontaine  
Présentation du matériel de et par 

Pro Confort pour tous. À 9h au 

club. Repas offert par le prestataire. 

11 Défilé avec Folk Danse, 

les pompiers Migron-Burie et la 

fanfare de Brizambourg.  
À 15 h 30 de la place des Capucins 
au Monument aux morts. 

20 Loto Folk danse 
     Salle des fêtes à 14 h 30. 

Le carton 2 €/ 10 cartons 15 € 
 05 46 94 96 74 /05 46 94 95 96 

Novembre 

 

9 Spectacle de Noël 

« Mystère et boule d’atome » Cie 
Le Soleil dans la nuit offert 

aux enfants de Migron et Villars les 
Bois par les 2 municipalités. À 18 h 
30, salle des fêtes de Migron. 
17 Repas de Noël 
Club Claire Fontaine.  
Salle des fêtes à 12 h. 
Ouvert à tous sur réservation au  
05 17 28 64 40/05 46 94 99 20 
 

17 Contes de Noël 
Passion du Rossignol. Acti-

vités manuelles et goûter de 15 h à 

17 h 30, bibliothèque. 3 €/enfant. 
 M.C Naulin 05 46 94 93 72 

   Écho 
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À lire en détails dans le prochain  bulletin municipal 

    Enfin cette année, on a 
retrouvé l’ambiance festive 
de la célèbre Foire aux vins 
des Boute en Train!! À cette 
occasion, un hommage a été 
rendu à Michel RAFFAUD-
décédé le 1er avril 2022-à 
l’initiative de la toute 1ère 
édition en 1997.   

Le 9 septembre, Migron s’est endormi 
sur les dernières notes du concert 

de Mickaël Jones orchestré par  
l’association des Boute-en-Train.  
Tout y était...les food trucks 
sur la place, les techniciens au son 
et lumière, et le public...500 personnes!!!! 
Pour accueillir au mieux la star  

internationale,  la cave de la salle des  
fêtes s’est transformée ce soir-là en loge équipée de  
sanitaires (wc fourni par Agnès et Alain POTTIER),   
le tout financé et réalisé par Les Boute-en-Train. 

Son portrait peint par la talentueuse Isabelle  
Rousseau souriait aux visiteurs à l’entrée de la 
foire. À lire dans le prochain bulletin municipal 

Les heures d’ouverture de 
la bibliothèque changent :  

Marie-Claire Naulin vous accueillera désormais 
les mercredis et vendredis  
de 10 h 30 à 12 h 30 


